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SYNTHESE : FORCES ET FAIBLESSES DU TERRITOIRE / ENJ EUX THEMATIQUES 
 

Préambule  : 
 

7 spécificités  du territoire étaient mises en avant dans le précédent Schéma Directeur de la Bande Rhénane Nord (novembre 2001) : 
 

1 - La transfrontalité , atout et fragilité. 
2 - Un territoire sous l’influence grandissante de Strasbourg et de Karlsr uhe. 
3 - Des disponibilités foncières importantes . 
4 - Une qualité de vie  liée au patrimoine naturel riche et omniprésent. 
5 - La place prépondérante des « 3 R » (Rail, Rhin, Route). 
6 - Un territoire riche économiquement  mais avec des disparités. 
7 - Une solidarité balbutiante . 

 
Ces spécificités ressortent à nouveau aujourd’hui à travers l’identification des forces  et des faiblesses  de la Bande Rhénane Nord dans les 
différentes thématiques analysées dans le diagnostic stratégique. Elles renvoient aujourd’hui à des enjeux  en terme d’évolution du territoire pour 
conforter, tirer profit de , améliorer ces caractéristiques territoriales. 
 
Le territoire de la Bande Rhénane Nord révèle en effet de nombreux enjeux d’aménagement du territoire.  
Des débats sur ces enjeux seront organisés à l’automne 2009 au cours de la seconde phase pour l’élaboration du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable  (PADD) du SCoT (le projet politique). Les discussions seront ouvertes au cours de la réunion des cinq Commissions 
thématiques   : 

- Commission Identité Territoriale  (Paysages et Environnement). 
- Commission Cohésion Urbaine et Sociale  (démographie, logements, équipements et services à la population). 
- Commission Développement Economique  (emplois, zones d’activités, créneaux de développement, agriculture ….). 
- Commission Transports et Déplacements  (mobilité, réseau routier, transports collectifs …). 
- Commission Transfrontalier  (thématiques liées : économie, transports, environnement …). 

 
Ces premiers travaux en seconde phase de la procédure permettront de dégager des grands objectifs d’aménagement qui conduiront à la 
formalisation du projet politique : le PADD.  
La traduction réglementaire de ces grands objectifs d’aménagement sera ensuite définie au cours de la troisième phase de la procédure : la 
rédaction du Document d’Orientations Générales  (les règles du SCoT). 
 
Les pages suivantes présentent les forces, faiblesses et enjeux selon cinq grandes thématiques du diagnostic stratégique :  

 

Thème n°1  : le positionnement du territoire. 
Thème n°2  : la cohésion urbaine et sociale. 
Thème n°3  : le développement économique. 
Thème n°4  : les transports et les déplacements. 
Thème n°5  : l’identité territoriale. 



SCoT de la Bande Rhénane Nord 

 

 Forces / Faiblesses / Enjeux – 22 septembre  2009                                                                                               Document de travail  
 

- 5 -

 
 
 

THEME N°1 : LE POSITIONNEMENT DE TERRITOIRE 
 
 
 

LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Une localisation à proximité de deux métropoles régiona les (Strasbourg et 
Karlsruhe) moteurs du développement régional : offre en termes de grandes 
équipements, de grandes surfaces spécialisées, de formation (lycées, universités) … 
 

 
Un territoire concurrencé  par ces métropoles régionales en terme de 
développement économique. 
 

  
Pas de pôle urbain fortement structurant  ; des bassins de vie composent le 
territoire de la Bande Rhénane Nord, centrés sur quelques pôles locaux. 
 
Cette organisation multipolaire  nécessite de réfléchir sur une hiérarchisation des 
priorités en terme de développement. 
 

  
Renforcement du phénomène de périurbanisation  (nombreux résidents travaillant 
dans des pôles d’emplois extérieurs à la Bande Rhénane Nord). 
 

  
Un espace charnière périurbain et frontalier support de flux de circulation 
intenses et variés. 
 

 
Une organisation territoriale qui s’appuie sur une coopération intercommunale  
mise en place dès les années 70 : SIVU de la Bande Rhénane Nord ayant approuvé 
un SDAU en 1979. 
 
Une appartenance au Pays de l’Alsace du Nord  : Charte de développement du 
Pays de l’Alsace du Nord (2003). 
 

 
Une solidarité balbutiante  (constat du début des années 2000). 

 

 

Positionnement du territoire 
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LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Un territoire qui présente des potentialités foncières importantes : les enjeux de 
développement sont forts, tant en matière d’habitat qu’au niveau du développement 
économique. 
 
Une bonne couverture du territoire par des documents d’ urbanisme locaux  
opposables (trois communes uniquement ne disposent pas actuellement d’un 
document d’urbanisme local opposable). 
 
29 communes  couvertes par le Schéma Directeur de la Bande Rhénane Nord  de 
novembre 2001. 
 

 
Un territoire fortement contraint  : les protections réglementaires strictes conduisent 
« au gel » d’une partie du territoire (inconstructibilité). Ces protections réglementaires 
ont tendance à être renforcées. 
 
 
 
 
 
Des remises en cause  de certains points du Schéma Directeur de novembre 2001 
par les personnes publiques (services de l’Etat) qui ont rendu exécutoire à l’époque 
ce document. 
 

 
Un territoire transfrontalier , au cœur d’une démarche de coopération avec le 
territoire allemand, dans le cadre de la Conférence du Rhin Supérieur  (espace de 
coopération intermédiaire PAMINA intégrant le périmètre de la Bande Rhénane 
Nord). 
 

 
 

 

Positionnement du territoire 
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ENJEUX        
 

 
 
 

Les enjeux d’aménagement, de positionnement du terr itoire  
 
 
L’accueil de populations nouvelles, le renforcement de l’habitat (logements, équipements), le développement des activités économiques, l’amélioration des 
conditions de transport et de déplacement, la préservation et la valorisation du patrimoine bâti et naturel, la gestion des milieux naturels sont autant de thèmes 
qui influent sur l’évolution du territoire, qui peuvent parfois entrer en contradiction (nécessité d’arbitrages ). 
 
La mise en œuvre du SCOT permettra d’aborder de manière transversale l’ensemble de ces thèmes, de débattre sur les évolutions possibles du territoire, de sa 
structure urbaine, de repérer les éventuelles contradictions entre telle ou telle orientation thématique d’aménagement, d’opter pour un scénario de 
développement partagé par tous et de définir les moyens pour atteindre les objectifs fixés. 
 
 
Mieux maîtriser le développement du territoire en tenant compte de ses effets sur l’environnement constitue un enjeu important pour le SCoT : prévenir et 
réduire les nuisances de toute nature = adopter une politique de développement durable . 
 
 
Les élus des territoires limitrophes (agglomération de Strasbourg, SCoTAN, Bade Wurtemberg côté allemand) ont déjà pensé une vision du développement de 
leur territoire à 10 et 20 ans. Leur volonté est exprimée dans un document de planification qui crée les conditions d’un développement cohérent (les réponses 
adaptées aux besoins projetés), prévoit des garde-fous au développement de l’urbanisation (éviter les dérives et leur conséquences nuisibles). 
 
L’articulation entre la conduite de projet du Syndicat Mixte du SCoT et ces documents réalisés et mis en oeuvre actuellement sur les territoires limitrophes 
(SCoT de l’Alsace du Nord, SCoT de la CUS, Charte du Pays de l’Alsace du Nord …) constitue un autre enjeu d’aménagement du territoire (notamment sur la 
question des déplacements, de l’emploi, de l’environnement  ...). 
 
 

 
�  Renforcer le poids du Syndicat Mixte dans les discussions avec les divers partenaires (regroupements de communes, administrations, 
organismes …). 
 
�  Intégrer la vocation d’espace de liaison entre Strasbourg et K arlsruhe en tirant partie du dynamisme de ces métropoles régionales (= un 
enjeu de la Charte de Développement de l’Alsace du Nord). 

 

 

Positionnement du territoire 
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Questionnements 

 
 Le développement du territoire est prévisible à moyen et plus long terme.  

Mais dans quelles conditions  ce développement devra-t-il s’opérer ?  
 
 
Quel scénario  les élus retiendront-ils ? Selon quelles tendances (prolongation des tendances ou rupture ?). 
 
 
Les élus souhaitent-ils une poursuite des tendances passées  ?  
 
 
Comment concilier sur le territoire du SCoT : 
 

- une logique de développement en réponse à de fortes pressions urbaines ; 
- et une logique de préservation de l’identité territoriale. 

 
 
A travers le SCoT, il s’agira de définir un projet territorial pour la Bande Rhénane Nord  reposant sur un parti d’aménagement conciliant les enjeux 
environnementaux et l’évolution naturelle d’un territoire situé aux portes de deux grandes métropoles : Strasbourg et Karlsruhe. 
 
 
Quelles politiques publiques mettre en œuvre  pour accompagner le développement souhaité ? 
 
 
Quelle évolution à terme de l’armature urbaine  du territoire du SCoT ? Des pôles locaux à conforter dans le cadre d’une hiérarchie urbaine établie dans 
le SCoT ? 
 
 
Quelles complémentarités de la Bande Rhénane Nord dans le cadre de l’armature urbaine régionale avec Strasbourg et Haguenau (deux 
principaux pôles de cette armature urbaine régionale) ? 
 
 
Comment maîtriser le développement de l’urbanisation  (politique foncière adaptée ? Prescriptions particulières pour éviter une urbanisation 
anarchique ?) 
 
 
Le glissement de la pression de l’urbanisation constatée principalement sur la partie Sud de la Bande Rhénane Nord est bien réel et pourrait s’accentuer 
dans les prochaines décennies. Sans garde-fous ? 
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THEME N°2 : LA COHESION URBAINE ET SOCIALE 
 

LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Un dynamisme démographique  moins prononcé  au cours des 6 dernières 
années (après une période de forte croissance démographique dans les années 
1990 : taux moyen annuel de croissance multiplié par 5 entre 1990 et 1999 par 
rapport à la période 1982-1990). 
 
Une attractivité  qui demeure cependant relativement importante.  
 
 

 
Un développement qui se poursuit , suscitant des adaptations du territoire et une 
valorisation de ses potentialités pour intégrer ce développement dans les meilleures 
conditions. 
Ces adaptations ne sont pas encore totalement maîtrisées (espaces, besoins des 
habitants). 
 
Des pressions urbaines  de plus en plus fortes, qui concernent l’ensemble du 
territoire de la Bande Rhénane Nord. 
 

 
Un sensible renforcement de l’activité de construction  de logements  qui permet 
de poursuivre l’accueil  de nouveaux ménages sur l’ensemble du territoire. 
 
 
 

 
Une offre de logements insuffisamment diversifiée  pour répondre à l’ensemble des 
besoins exprimés, principalement sur le segment de la location : 
 

- Un parc monotypé (le logement individuel est le type de logement majoritaire 
dans le parc et dans la production de nouveaux logements). 
 
- Les prix dans l’immobilier sont de plus en plus élevés. 

 
 
De nombreux projets  pour améliorer l’offre en équipements et services à la 
population. 

 
Un niveau d’équipements et de services  qui ne répond pas toujours aux besoins 
d’une population de plus en plus nombreuse et en grande majorité d’origine 
urbaine  (originaire de la CUS notamment). 
 

  
Une absence de formation , notamment de niveau post-bac (technique et formation 
professionnelle). 
Une fuite des jeunes étudiants  sur Strasbourg. 
Une sous-qualification des jeunes  qui restent sur place. 
 

  
Une urbanisation galopante  liée, d’une part, au proche marché de l’emploi 
allemand et, d’autre part, aux avantages fiscaux sur le travail frontalier qui existent 
depuis 1959. 
 

 

Cohésion sociale et urbaine 
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Les enjeux en matière d’habitat (démographie, logements, équipements et services à la population)                               )                            
 

La Bande Rhénane Nord est un territoire susceptible à moyen et plus long terme de subir une pression démographique accentuée. Certains secteurs 
notamment le Sud du territoire du SCoT font l’objet de demandes accrues (en terme de logements, d’équipements, de services) sous l’influence de 
l’agglomération strasbourgeoise. La situation transfrontalière du territoire du SCoT a expliqué dans les années 90 une attractivité de ménages en provenance du 
Bade Wurtemberg. Bien que cette attractivité ait été moins prononcée ces dernières années (en raison notamment de la chute des prix en Allemagne, d’un 
phénomène de retour au pays d’un certain nombre de ménages allemands), elle pourrait à nouveau être d’actualité en fonction de l’évolution du contexte local et 
des options d’aménagement dans le cadre du SCoT. 
 
Ces nouveaux besoins, qui pourraient se renforcer sur une grande partie du territoire du SCoT voire sur son ensemble, devraient émaner notamment (comme 
c’est déjà le cas aujourd’hui) de populations originaires des agglomérations voisines (en premier lieu l’agglomération de Strasbourg mais également l’Allemagne) 
qui ne trouveraient pas dans leur région les meilleures conditions d’installation (par manque d’offre foncière, par des niveaux de prix trop élevés …) 

 
 
1 – Des enjeux relatifs au renforcement de l’offre de logements  
 

����  Articuler le développement de l’habitat en lien av ec les lieux de travail. 
 

����  Prioriser l’implantation de l’habitat à proximité de l’offre de transports collectifs. 
 
����  Promouvoir le renouvellement du tissu urbain exist ant (« dents creuses », friches …). 
 
����  Développer des formes d’habitat peu consommatrices  d’espace (individuel dense, habitat intermédiaire,  petit collectif), notamment dans les petites 
communes. 

 
����  Diversifier l’offre de nouveaux logements : 
 
Développer une offre en logement diversifiée et financièrement abordable afin de fluidifier le parcours résidentiel de l’ensemble des ménages. 

 

�  Augmenter l’offre locative. 
 

�  Augmenter l’offre sociale : développer une offre locative adaptée aux capacités financières des postulants. 
 

�  Rééquilibrer l’offre sur le territoire, notamment l’offre sociale. 
 

�  Répondre aux ménages qui souhaitent devenir propriétaires de leur logement (primo-accession) ; 
 

�  Accroître l’offre locative de petits logements afin de maintenir les jeunes ménages dans le territoire. 
 

�  Anticiper les besoins en terme d’adaptation du logement pour les personnages âgées. 
 

�  Favoriser l’ancrage sur le territoire des jeunes ménages. 
 

����  Intégrer les principes du Développement Durable da ns l’habitat (réduction de la consommation d’énergi e, énergie positive …). 

 

Cohésion sociale et urbaine 
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Les enjeux en matière d’habitat (démographie, logements, équipements et services à la population)                               )                            
 
 
 
 
 
 
2 – Des enjeux relatifs à l’amélioration du niveau d’équipements et de services à la population  
 
 

�  Mettre à niveau l’offre en équipements et services , notamment pour les personnes âgées de plus en plus nombreuses, mais aussi en 
direction de la petite enfance. 

 
�  Le projet de SCoT doit prendre en compte les besoins en nouveaux équipements structurants , les éventuels besoins en restructuration 
d’équipements existants (à préciser). 
 
�  Le projet de SCoT doit également s’interroger sur les besoins en équipements et en services de proximité . 

 
 
 
 
 
 
 
3 – Des enjeux relatifs à la maîtrise de l’urbanisa tion  
 

 
�  Déterminer les conditions d’une bonne maîtrise  des nouvelles opérations par les Communes. 
 
�  Engager une politique foncière  pour une meilleure maîtrise de l’évolution de l’urbanisation, pour agir à la fois sur le développement économique 
et sur le logement (locatif). 
 
�  Adapter les documents d’urbanisme locaux  pour répondre aux besoins en foncier. 
 
�  Par ailleurs, dans un souci de développement durable, il est important pour le territoire de veiller à économiser la ressource foncière , ne pas 
favoriser l’étalement urbain , tout en privilégiant la production de logements économes en énergie . 
 

 

 

Cohésion sociale et urbaine 
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Questionnements 

 
  

Démographie  : 
 
Quelle perspective d’évolution démographique au cours des 10 prochaines années (horizon 2020) et au cours des 20 prochaines années (horizon 2030) ? 
 
La Bande Rhénane Nord doit-elle poursuivre l’accueil de nouveaux ménages impliquant une mise à niveau des conditions d’accueil (tant en matière de 
logements, d’équipements et de services qu’en ce qui concerne l’emploi) ? 
 
La Bande Rhénane Nord est-elle toujours en capacité de répondre de manière satisfaisante aux divers besoins des populations actuelles et à venir ? 
 
Quelle sera la part de l’apport migratoire dans la croissance démographique sur le territoire de la Bande Rhénane Nord ? 
 
 
 
Logement  : 
 
Quelle devra être l’évolution du parc de logements à terme (10 ans et 20 ans, soit des horizons 2020 et 2030) ?  
 

Rappel : le Plan Départemental de l’Habitat (PDH d’octobre 2008) inscrit des objectifs ambitieux pour le territoire de la Bande Rhénane Nord, 
notamment en terme de création de logements en collectif et en location. Quelle faisabilité de ce Plan sur la Bande Rhénane Nord ? 
 
 

La Bande Rhénane Nord devra-t-elle répondre à l’ensemble des demandes projetées ?  
 
 
Quels types de logements favorisés ? 
 

Rappel : le Schéma Directeur de 2001 prévoit 60 % en individuel et 40 % en collectif 
 
 
 

Equipements et services  : 
 
Réflexion sur l’implantation d’un lycée professionnel sur le territoire de la Bande Rhénane Nord : décentraliser un lycée de la Communauté Urbaine de 
Strasbourg (CUS) vers la Bande Rhénane Nord ? En y développant des filières de formation qui correspondraient aux profils des emplois transfrontaliers … 
Cet équipement serait programmé forcément à proximité d’une gare. 
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Questionnements 
 

  
Offre foncière  : 
 
Quelles capacités d’accueil pourra-t-on déduire de la programmation logements ?  
 
En fonction de quelle densité (développement sous forme pavillonnaire, logements intermédiaires de type maison de ville, petit collectif …) ? 

 
Rappel : le Schéma Directeur de 2001 est basé sur les ratios moyens suivants : 

Individuel = 15 logements / ha (~ 500 m²) 
Collectif    = 50 logements / ha  

 
 
Quelle sera la part des nouveaux logements accueillis dans le tissu urbain existant (par densification, par renouvellement urbain) et celle qui trouvera dans 
l’ouverture à l’urbanisation de zones non bâties une réponse adaptée ? 

 
Rappel : le Schéma Directeur de 2001 prévoit 70 % en zone d’urbanisation future et 30 % dans le tissu urbain existant 

 
 
Quels critères devront être adoptés pour localiser les nouvelles opérations ? 
 
 
Quelle est l’offre foncière disponible à court terme et à moyen terme ? 

 
Rappel : le Schéma Directeur de 2001 prévoit 746 ha en zone d’urbanisation future (horizon 2025). 

 
 
Quelle adaptation  de l’offre foncière existante (réduction ? Réorganisation ? Suppression?) 
 
Cette offre foncière est-elle quantitativement suffisante pour répondre à l’ensemble des demandes projetées ?  

Est-elle qualitativement adaptée (bonne insertion dans le site, ….) pour répondre aux enjeux de préservation de l’environnement ? 
 
 
Faut-il prévoir une offre foncière supplémentaire ? Suivant quels critères ? Sur quels secteurs du territoire ? Quelle politique foncière engager ? 
 
 
Quelle hiérarchisation  dans l’ouverture à l’urbanisation de l’offre foncière existante ? 
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Questionnements 
 

  
Evolution de la structure urbaine  : 
 
 
Une hiérarchie des pôles urbains à envisager de façon volontariste dans le SCoT (voir ce qui a été retenu dans le cadre du SCoTAN) ou qui résulterait des 
choix faits dans d’autres domaines (économie, logements, services …) ? 
 
 
 
 
 
Equipements et services à la population  : 
 
Quels équipements structurants devront être programmés sur le territoire ? ou conforter ? 
 
 
Quels pôles d’équipements et de services conforter ou développer sur le territoire ? 
 
 
Quels secteurs de la Bande Rhénane Nord apparaissent les plus opportuns pour l’accueil de nouveaux équipements structurants ? 
 
 
L’accès aux équipements doit-il être renforcé ? 
 
 
Quels services à la population prévoir, notamment pour répondre à l’augmentation du nombre de jeunes, et à l’accroissement du nombre des personnes 
âgées ?  
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THEME N°3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Une croissance du nombre d’emplois sur la Bande Rhénane Nord : plus de 1 000 
emplois supplémentaires  depuis 1999. 
 
Un poids du secteur secondaire  (industrie et construction) dans les emplois. 
 

 
Cependant,  
 

- Le rapport habitat/emplois demeure stable  : 0,46 en 2006 (idem en 1999). 
 
- Le taux de chômage augmente  : il atteint 7,6 % des 15-64 ans en 2006 

(6 % en 1999), mais reste inférieur à la moyenne départementale (9,8 % en 
2006). 

 
- Les actifs travaillant en dehors de leur commune  de résidence sont plus 

nombreux  en 2006. 
 

 
13 zones d’activités  (supérieures à 3 hectares) implantées sur la Bande Rhénane 
Nord. 
 
Trois grands secteurs bien distincts regroupent la quasi-totalité des sites : 

- partie Nord : Lauterbourg, 
- partie centrale : Seltz et Beinheim, 
- partie sud : Offendorf, Drusenheim, Herrlisheim, Soufflenheim et Roeschwoog. 

 
En partie Sud  du territoire, elles se situent au débouché et en continuité d'un couloir 
industriel qui suit la vallée de la Moder . Ce couloir regroupe 12 autres zones 
d'activité jusqu'à Haguenau. 
 

 
Des manques  et des insuffisances  relevées au niveau des zones d’activités qui 
nuisent à leur attractivité :  
 

- déficit d’image,  
- d’offre de services internes,  
- d’insertion paysagère,  
- de signalétique,  
- parfois d’accessibilité …  

(constats ADIRA). 
 

 
Strasbourg  occupe une place tout à fait privilégiée sur le réseau de grandes 
infrastructures de transport d’information  : « troisième autoroute mondiale  » en 
capacité de trafic, de transport d’information en ce qui concerne Internet,  
 
De plus, l’Alsace est une des régions les plus « câblées » de France. 
 

 
Des infrastructures de communication qui ne sont pas utilisées pleinement  en 
matière de développement économique. 
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LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Un renforcement de l’offre commerciale en grandes surf aces : + 41 % entre 
2003 et 2009, soit 5 magasins et 7 700 m² (+ 13,7 % à l’échelle du Bas-Rhin 
(SCoTAN : + 8,1 % ; SCoTERS : + 2,4 %). 
 
 

 
Une densité commerciale (en grandes surfaces) deux fois  moins importante  
(588 m² / 1 000 habitants) que les densités moyennes constatées au niveau du 
SCoTAN (1 310 m²), du SCoTERS (1 149 m²) et du Bas-Rhin (1 110 m²). 
 
Concernant les commerces traditionnels , la densité est également inférieure  
(742 m² / 1 000 habitants) : SCoTAN (943 m²), SCoTERS (1 081 m²), Bas-Rhin 
(1 020 m²). 
 
Une évasion commerciale  principalement pour les dépenses non alimentaires, vers 
l’Allemagne notamment. 
 
Un territoire peu attractif par rapport au reste du département.  
 

 
Un tissu industriel bien représenté  (héritage d’un passé industriel riche ; accueil 
d’un grand nombre d’établissements industriels à capital allemand), traversé par de 
fortes restructurations sectorielles . 
 
Un secteur dominant : la mécanique . 
 
Une majorité d’emplois industriels  en 2009 (55 %). 
 

 
Concurrence du puissant bassin industriel du Pays de Bade . 
 
Un déficit de grands pôles industriels, notamment par rapport au voisin allemand. 
 
Une baisse de la construction de locaux d’activités ind ustriels  : 39,8 % des 
surfaces de locaux d’activités construits entre 1999 et 2007 (contre 55,7 % entre 
1990 et 1998). 
 

 
Un tissu artisanal dense, bien réparti sur le territoire  et en progression : + 24,7 % 
depuis 2004 (+ 20,3 % dans le Bas-Rhin). 
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LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Un potentiel agricole important  pour l’économie locale : de vastes zones agricoles 
qui occupent près de 60 % du territoire. 
 
Un certain rajeunissement  de la population active agricole. 
 
La Bande Rhénane est dominée par la céréaliculture (maïs …). 
 
Des industries agroalimentaires  et de transformation . 
 
Un réseau dense de collecte des céréales  à proximité du Rhin. 
 

 
Une pression sur certains espaces agricoles , exercée par d’autres secteurs 
d’activités. 
 
Une baisse  du nombre d’exploitations agricoles. 
 
Le développement de la maïsiculture impose une vigilance plus grande face aux 
risques de pollution diffuse d’origine agricole . Les contraintes 
environnementales liées à la présence de la nappe phréatique et au respect 
(notamment) de la directive Nitrates sont importantes sur le secteur de la Bande 
rhénane. 

 
La Bande Rhénane Nord se situe sur un axe de passage des grands flux 
touristiques européens (du Nord) mais ne bénéficie pas assez des retombées 
économiques. 
 

 
Potentiel touristique non négligeable mais insuffis amment mis en valeur  (et 
une concurrence régionale très forte). 
 

 
Des capacités foncières importantes  pour l’accueil de nouvelles entreprises. 
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Les enjeux liés au développement économique                                                                     )                            
 
La contribution du SCOT sur les questions liées au développement économique sera : 
 

- d’engager le débat sur le type de développement économique souhaitable pour la Bande Rhénane Nord, les conditions d’y parvenir en mettant notamment à profit la 
présence d’une autoroute (l’A35), d’un réseau ferré et du Rhin (les « 3 R ») ; 
- de réfléchir sur les actions d’accompagnement nécessaires : recherche d’une meilleure efficacité des transports collectifs, d’une plus grande performance du réseau 
routier sur certains secteurs stratégiques. 
 
 
1 – Des enjeux de positionnement économique du terr itoire  

 
�  Etablir un positionnement économique propre au Synd icat Mixte de la Bande Rhénane Nord source de diversification et d’une offre compétitive (sites 
d’accueil, immobilier, services aux entreprises ...). 
 

�  Réussir la mutation économique dans une perspective de développement durable (= un enjeu de la Charte de Développement de l’Alsace du Nord). 
 

�  Améliorer le taux d’emploi  en renforçant les capacités d’accueil en zones d’activités (quantitativement et qualitativement). 
 
 

2 – Des enjeux relatifs au renforcement des capacit és d’acccueil de nouvelles entreprises  
 
�  Diversifier l’offre pour répondre à l’ensemble des demandes, de l’artisan à la grande entreprise industrielle ou logistique. 
 
�  Renforcer l’offre en infrastructures performantes dans le domaine de l’échange d’informations (accès au haut débit). 
 
 

3 – Des enjeux relatifs au renforcement de l’offre commerciale  
 
�  Maintenir voire renforcer l’offre commerciale de proximité. 
 

�  Renforcer la densité commerciale de la Bande Rhénane Nord. 
 
 

4 – Des enjeux relatifs à la préservation des activ ités agricoles  
 
�  Le territoire de la Bande Rhénane Nord est encore occupé par un espace agricole de grande ampleur qui s’explique par les aptitudes des sols vis-à-vis de 
l’agriculture. Il apparaît nécessaire de maintenir d’importantes surfaces cultivables connectées les unes aux autres.  
 

�  Développer des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement. 
 

�  Préserver et conforter ces espaces agricoles pour leurs multiples fonctions : économique, sociale, culturelle, écologique et paysagère.  
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Questionnements 

 
  

Créneaux de développement  : 
 
Quelle sera l’évolution de la demande d’implantation d’activités économiques sur la Bande Rhénane Nord ?  
 
 
Quel(s) créneau(x) de développement économique favoriser sur le territoire ? Accueil d’entreprises de logistique ? … 

 
 
Rappel : la Charte du Pays de l’Alsace du Nord (2003) indique comme axe stratégique le repositionnement de l’image du territoire sur 
le plan économique en utilisant notamment trois ressources à fort potentiel novateur : un réseau performant en matière de technologie 
d’information et de la communication , l’usinage à grande vitesse  et les énergies renouvelables  dont la géothermie . 
 
Rappel : PAC Etat (mai 2009) page 74 : le profil dominant des zones de la Bande Rhénane Nord se caractérise par des activités 
relevant des « industries et des biens intermédiaires » (industries de produits minéraux, textile, bois-papier, chimie et métallurgie), 
notamment à Lauterbourg. 
Cependant, les mutations économiques en cours en Alsace, font apparaitre des projets de logistique à valeur ajoutée  et ayant un 
coefficient d'emplois intéressant . 
La tertiarisation de l'économie  peut aussi avoir des incidences sur le modèle de développement retenu antérieurement. 
 
 
 
 

Offre commerciale  : 
 
 
Quelle stratégie commerciale à l’échelle du SCoT, fondée sur quelle armature urbaine ? 
 
 
Développer de nouveaux sites à vocation commerciale ? (exemple : projet de Freeport  en cours). 
 
 
Limiter le développement des grandes surfaces commerciales alimentaires sur le territoire de la Bande Rhénane Nord ? Développer les grandes 
surfaces commerciales spécialisées ? 
 

Remarque : dans le cadre des réflexions inter-SCoT sur la thématique de l’offre commerciale , il a été dit que le territoire de la 
Bande Rhénane Nord devait « reformater » son offre commerciale : en terme d’implantation de grandes surfaces ou de petits hyper 
marchés, et en terme de reconstitution d’une centralité commerciale. 
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Questionnements 
 
 

  
Tourisme  : 

 
 
Comment développer l’attractivité touristique  du territoire ?  
 
 
Développer l’offre d’hébergement  ?  
 
 
Valoriser certains secteurs à fort potentiel  ?  
 
 
Développer le tourisme vert  ? 
 
 
Développer de nouveaux pôles touristiques  (en lien par exemple avec le réaménagement des gravières) ? 
 
 
Développer le tourisme fluvial  ? Développer des ports de plaisance  à l’échelle de la Bande Rhénane Nord ? 
 
 
Mettre en place une liaison ferroviaire efficace  entre la Bande Rhénane Nord et la gare TGV de Strasbourg ? 
 
 
Développer des aires d’accueil des campings-cars  (offre qui existe très peu en Alsace) ? 
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Questionnements 
 

  
Offre foncière  : 

 
Quelles capacités d’accueil pourra-t-on déduire de la programmation du développement économique ?  
 
 
En fonction de quelle typologie d’entreprises ? 
Quelle est l’offre foncière à court terme et à moyen terme ?  

Rappel : le Schéma Directeur de 2001 prévoit 780 ha (horizon 2025) dont  210 ha à long terme (période 2015/2025). 
 
 
Cette offre foncière sera-t-elle quantitativement suffisante pour répondre à l’ensemble des demandes projetées ?  
Est-elle qualitativement adaptée (bonne insertion dans le site ….) pour répondre aux enjeux de préservation de l’environnement et des paysages ? 
 
 
Faut-il prévoir une offre foncière supplémentaire ? Suivant quels critères ? Sur quels secteurs du territoire du SCoT ? 
 
 
Permettre la cohabitation artisanat/habitat ? (ce qui implique de diversifier l’occupation des sols en zones urbaines et d’urbanisation fiuture) 
 
 
 
 

Zones d’activités  : 
 
Quels critères devront être adoptés pour localiser les nouvelles opérations ? 
 
 
Quelle organisation pour les zones d’activités économiques : zones structurantes, zones d’appui, zones locales … ? 
 
 
Quelle programmation prioritaire devra être définie (question de la hiérarchisation  des projets économiques) ? 
 
 
Comment gérer la concurrence entre les communautés de communes qui ont la compétence développement économique ? 
 
 
Sur les zones d’activités d’intérêt stratégique, développer l’intercommunalité à une échelle supérieure à celle des communautés de communes ? 
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THEME N°4 : TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
 

LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Le sillon rhénan  : un des axes majeurs du développement européen. 
 

 
Cependant, un effet de rupture  de tous les axes de communication importants au 
niveau de l’Alsace du Nord. 
 

  
L’autoroute A 35 se trouve toujours étranglée à ses deux extrém ités  : au Nord de 
Lauterbourg où elle ne connaît toujours pas de continuité autoroutière, au Sud où 
elle aboutit sur un axe autoroutier très chargé (A4), à l'entrée de Strasbourg. 
 

 

Un niveau d’équipement satisfaisant  sur la Bande Rhénane Nord : les « 3 R » 
(Rail, Rhin, Route). 
 

 

 

Une bonne accessibilité  par l’A4 puis l’A 35 . 
 
Une desserte performante  sur un axe Nord/Sud : A 35. 
 
L’A 35 « corridor » : 7 points d’échange  rapprochés pour une bonne « irrigation » 
du territoire. 
 
 
 

 

L’A 35 « corridor » : des nuisances et des risques. 
 
 
Liaison A 35 / A 65 (Allemagne) : Lauterbourg, terminus autoroutier  (A 35). 
 
4 points de franchissement du Rhin  uniquement. 
 
Un dimensionnement du réseau routier  qui pourrait dans certains cas apparaître 
insuffisant à terme : par exemple par rapport à des projets d’aménagement 
importants (développement du site de Lauterbourg …), liaisons Est/Ouest … 
 

La mise en place d’une taxe pour les poids lourds  de plus de 12 tonnes côté 
français permettra de rééquilibrer la situation (horizon 2010 - 2011). 

Le trafic sur l’A35 ne cesse d’augmenter depuis l’instauration du LKW Maut  
(péage pour les poids lourds) sur le territoire allemand au 1er janvier 2005. 
 

 

Au Sud de la Bande Rhénane Nord, la mise en service du Grand Contournement 
Ouest de Strasbourg (GCO) à l’horizon 2011-2012  améliorera significativement 
les liaisons entre la Bande Rhénane Nord et le Sud Alsace (et de façon plus 
générale les autres régions du Sud de la France). 
 

 

 

La proximité de la gare de Strasbourg  avec le TGV ligne Paris / Strasbourg  
(réseau grande vitesse). 
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LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Un potentiel de voies ferrées  sur la Bande Rhénane Nord dont le seul pont 
ferroviaire  (Beinheim ) en dehors de Strasbourg entre Mulhouse et Karlsruhe. 
 

 

 
La présence d’une infrastructure ferroviaire importante traversant le territoire selon 
un axe Nord/Sud : la ligne Strasbourg / Lauterbourg.  
 

 
Malgré la modernisation de la ligne ferroviaire Strasbourg-Lauterbourg inscrite au 
contrat de plan Etat-Région 2000-2006, l'absence d'électrification de cet axe  
obère fortement les possibilités d'amélioration de l'axe Strasbourg-Lauterbourg-
Ludwigshaffen. 
 

 
Le TER 100 (Strasbourg / Lauterbourg)  : une dizaine d’arrêts. 
 

 
Le TER 100 : ligne reliée directement à Strasbourg la moins fréquentée. 
Voie a priori surtout fréquentée dans le Sud de la Bande Rhénane Nord où les actifs 
travaillent dans la région strasbourgeoise. 
 

 
Des progrès significatifs en matière de transport trans frontalier  de personnes  
avec la réouverture, en décembre 2002, du tronçon WÖRTH – LAUTERBOURG (14 
allers et retours par jour en semaine ; 11, le week-end). 
 

 
Les liaisons vers l’Allemagne  sont peu commodes  en transports collectifs 
(Lauterbourg / Karlsruhe prend une heure un voire plusieurs changements). 
 
Les facteurs bloquant l’amélioration d’une offre transfrontalière sont : 

- le manque de public autre que les travailleurs (élèves ou achats),  
- et l’urbanisation très diffuse dans ces territoires. 

 
Il n’existe pas de voie ferrée Est-Ouest.  La ligne Haguenau – Rastatt est 
aujourd’hui désaffectée entre Roppenheim et la frontière (elle franchit le Rhin par un 
pont à usage mixte routier-ferroviaire). 
 

 
Les bus interurbains sont organisés vers Haguenau, Wissembourg et Bischwiller 
… 
 

 
… Mais les dessertes sont actuellement peu fréquentées. 
 
La difficulté pour développer une offre de transport c ollectif  complémentaire à 
l’usage individuel de la voiture réside dans le fait que le territoire est peu dense , 
peu structuré par des pôles importants , les pôles d’emplois sont dispersés. 
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LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Proximité avec le Rhin , première artère fluviale du monde sur le plan commercial. 
 
Une façade fluviale importante  sur le Rhin, avec des sites stratégiques à 
développer : 

 
- Le port de Lauterbourg : site multimodal  (route, fer, voie d’eau) classée 

comme première gare de marchandise du Bas-Rhin (1 000 emplois, projet 
d’extension). 

 

- Le site de Drusenheim- Herrlischeim  : potentiel multimodal  (route, fer, 
voie d’eau) 

 

 
 

 
La proximité des aéroports de Strasbourg / Entzheim  et de Baden-Airport.  
 

 

 
Une baisse de l’accidentologie  sur la Bande Rhénane Nord. 
 

 
Une part prépondérante de la voiture particulière  : augmentation des trafics, 
problèmes de stationnement ... 
 
Un accroissement de la mobilité  : un réseau routier secondaire posant de plus en 
plus de problèmes de sécurité (traversée de village, vitesse excessive ...). 
 

 
6 lignes de bus régulières. 
 
4 lignes de bus transfrontalières . 
 

 
Un réseau de bus jugé mal adapté  aux besoins (frontaliers, jeunes, personnes 
âgées) : temps de parcours parfois élevés …. 
 
Des besoins importants en déplacements transfrontaliers  : améliorer les liaisons 
avec l’Allemagne. 
 

  
Un espace à dominante résidentielle , déficitaire en nombre d’emplois (déséquilibre 
habitat / emplois). Une population active travaillant dans les pôles d’emplois 
périphériques : multiplication des déplacements . 
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ENJEUX             ) 
  

 
 

Les enjeux liés aux infrastructures de transports  
 
 
La recherche d’une amélioration des conditions de déplacement des populations résidentes et des acteurs économiques est un enjeu majeur,  
 

- tant selon un axe Nord/Sud du territoire : avec les problématiques du prolongement des parcours depuis l’A 35 vers l’Allemagne et le « raccrochement » du territoire 
au projet de grand contournement Ouest de l’agglomération de Strasbourg et plus largement à l’Alsace, 

 
- que dans un axe Est/Ouest (notamment dans l’axe de la Moder « axe de développement économique », avec également la problématique du franchissement du Rhin 

(création de nouveaux franchissements à envisager dans le cadre du SCoT ?). 
 
 

1 – Des enjeux sur le réseau routier  
 
�  Poursuivre le programme du Schéma Routier Départemental  de 2007 (horizon 2020). 
 
�  Améliorer les conditions de franchissement du Rhin . 
 
�  Programmer dans le SCoT de nouveaux projets routier s pour améliorer le maillage actuel : préconiser des améliorations de voirie existantes 
(contournements, ...) ou la création de nouveaux axes. 
 
�  La valorisation de l’accès au Rhin  est un enjeu spécifique lié à la Bande Rhénane Nord : zones de développement tri-modales . 
 
 
 
 
 

2 – Des enjeux relatifs au renforcement de l’offre en transports collectifs  
 
�  Améliorer les conditions de transport  pour l’ensemble des habitants à partir d’une offre diversifiée : disposer d’un système de déplacements performant 
pour le territoire. 
 
�  Suivi des résultats de l’enquête ménage-déplacement 2009 sur les pratiques actuelles en terme de mobilité, et suivi de la réflexion entreprise par 
PAMINA sur ce thème de la mobilité (conférence de novembre 2007). 
 
�  Renforcer les capacités de stationnement et/ou crée r des pôles multimodaux aux abords des gares. 

Un site stratégique identifié : la gare de Lauterbourg.  
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Questionnements 
 

  
Transports collectifs  : 

 
Quelle armature urbaine  créerait des conditions plus favorables au renforcement significatif des moyens de transport alternatifs ou complémentaires à la 
voiture ? 
 
Quels équipements  prévoir pour améliorer les conditions d’accueil au niveau des transports collectifs (notamment en terme de stationnement, 
d’intermodalité des moyens de transports collectifs … ?). 
 
 
Quel potentiel de renforcement des bus interurbains  en lien avec les orientations d’aménagement ? 
 
 
Le transport à la demande  est-il une offre complémentaire susceptible de connaître des développements sur la Bande Rhénane Nord (ou en lien avec les 
territoires voisins) ? 
 
 
Des besoins importants en déplacements transfrontaliers  : faut-il améliorer les liaisons en transports collectifs vers l’Allemagne ? 
 
 
Revoir le cadencement sur la ligne Nord Sud Strasbourg / Lauterbourg ? 
 
 
Réouverture de la ligne ferroviaire Haguenau - Rast att  au trafic voyageurs ? 
 
 
Quelle articulation au niveau de Lauterbourg  avec les transports ferrés allemands  ? Quelle coordination avec la desserte TER ? 
 
 
Quels choix d’urbanisation autour des gares , pôles d’échanges ? Quels rabattements depuis le reste du territoire ? 
 
 
Quelle évolution de la destination des bâtiments-voyageurs  qui ne sont plus utilisés sur la ligne Strasbourg-Lauterbourg (activités compatibles avec la 
proximité du chemin de fer) ? 

Remarque (PAC de l’Etat page 51) : sur la ligne Strasbourg- Lauterbourg, seuls les bâtiments-voyageurs de Bischheim, Roeschwoog et 
Lauterbourg conservent des activités liées au chemin de fer. 

 
Question de la cession des gares  (=bâtiments voyageurs) qui n’ont plus d’activités liées au chemin de fer … 

Remarque (PAC de l’Etat page 52) : en 2009, deux sites pourraient faire l'objet d'une cession à Gambsheim et Seltz. 
 



SCoT de la Bande Rhénane Nord 

 

 Forces / Faiblesses / Enjeux – 22 septembre  2009                                                                                               Document de travail  
 

- 27 -

 
Questionnements 

 

  
Réseau routier  : 

 
Faut-il renforcer la liaison routière avec l’Allemagne  ? Sur quelle infrastructure (D 4, nouveau pont sur le Rhin …) ? 
 

Question au Nord du prolongement de l'autoroute A35 en Rhénanie-Palatinat jusqu'à l'A65 (Karlsruhe-Mannheim) par un doublement du 
tronçon de 10 km assuré actuellement par une route bidirectionnelle (Scheibenhard - Kandel) qui se trouve être confronté à la problématique 
de la traversée de la forêt de Biennwald, site remarquable du point de vue environnemental.  
 
 

Faut-il renforcer les  liaisons Est / Ouest  afin de faire de la Bande Rhénane Nord un carrefour et non un simple « corridor » Nord/Sud ? 
Nouveau pont sur la Moder ? 

 
Remarque en réunion territoriale du 03 juin 2009 (secteur Sud) : il est important de disposer d’un axe routier longitudinal performant pour 
accompagner le développement économique du territoire, mais il faut aussi un axe transversal qui fonctionne.  
Le secteur Sud de la Bande Rhénane Nord représente le second bassin de vie  du département après Haguenau (+ Bischwiller, 
Wissembourg). Il faut impérativement le connecter correctement au reste du réseau routier départemental : d’où l’importance de 
l’aménagement d’un axe transversal Est/Ouest pour une ouverture plus grande du secteur vers le côté français. 
Le SCoTAN n’a pas programmé une augmentation de la capacité de cet axe routier à terme. Il n’a pas élargi sa réflexion au-delà des limites 
du SCoTAN. 

 
 
Quelles actions d’accompagnement  du développement économique ? 

Par exemple, comment améliorer l’accès au Port Autonome à Lauterbourg  pour favoriser son développement programmé ? 
 
 
Quelles conséquences sur les déplacements du projet économique de « Freeport »  ? 
 
 
Quel devenir des postes de contrôle douanier  existants qui ont perdu leur raison d’être avec l’ouverture des frontières ? Question de la requalification de 
ces sites et de la valorisation de ces sites en « déshérence ». 
 
 
 
 

Infrastructures portuaires  : 
 
Quelles infrastructures portuaires  développer sur la Bande Rhénane Nord ? Quelles vocations ? 
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THEME N°5 : IDENTITE TERRITORIALE 
 

1 - Gestion des ressources naturelles  
 

LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 

La ressource en eau 
 
Une ressource en eau abondante dont la qualité est maîtrisée  et assurée par la 
protection de la ressource (périmètres de protection des captages et 
réduction des intrants agricoles ) – la qualité des eaux souterraines s’améliore 
(les dérogations de captage seront caduques en 2010). 
 
Une qualité des cours d’eau en amélioration globale au cours des 10 dernières 
années.  
 

 

 
 
 

Une ressource en eau qui reste menacée par des polluants d’origine agricole  
(atrazine et nitrates) principalement dans le Nord-Ouest du territoire. 
 
Des points noirs en matière de qualité des eaux de surface : 
- le Seltzbach  (aptitude biologique passable) 
- Lauter  à Lauterbourg (qualité générale dégradée – assainissement, industries, 

élevages) 
- Schiffersbach  à Mothern (phosphores, azones, matières organiques) 

 
 

Les sols et sous-sols 
 
Un gisement important  au niveau des gravières liés aux alluvions du bassin 
rhénan. 
 
Une exploitation pétrolifère  qui se développe. Deux champs d’exploitation sur le 
territoire. 
 

 

 

 
Une exploitation intensive  des sols et des sous-sols  du territoire surtout pour 
les gravières compte tenu du gisement existant. Des enjeux économiques qui 
contrebalancent difficilement les intérêts économiques.  

 
L’extraction passée a conduit à un éparpillement des exploitations , au mitage 
du paysage  en plans d’eau et à une consommation d’espace . 
 
Une spécificité régionale : la ZERC (Zone d’Exploitation et de Réaménagement 
coordonnés des Carrières) qui pose des difficultés d’application (quelle portée 
juridique lui apporter ?) 

 

Les ressources locales 
 
Quelques ressources mobilisées ponctuellement : solaire thermique et 
photovoltaïque, géothermie …. 
 
De véritables potentiels locaux  en matière de géothermie  
 
Plan Climat territorial  + PEREN : des dynamiques de développement sur 
lesquels s’appuyer pour valoriser les atouts du territoire 

 

 

 
 
 
Des potentiels peu identifiés : biomasse ? cogénération ? hydraulique ? 
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2 – Risques et nuisances sur l’environnement  
 

LES FORCES (POTENTIALITES) LES FAIBLESSES (CONTRAINTES ET MENACES) 

 
Les risques de pollution 
 
Des efforts importants  réalisés en matière d’assainissement qui permettent 
d’assurer une maîtrise des risques de pollution des effluents ménagers. 
 
Une filière de gestion des déchets bien organisée  et des projets en cours pour 
poursuivre encore l’efficacité environnementale de cette gestion (augmentation du 
taux de valorisation). 
 

 

 
 

Une faible maîtrise des eaux de ruissellement  qui sont susceptibles de 
constituer une source de pollution non négligeables des eaux de surfaces et 
souterraines (en milieu urbain ou agricole). 

 
Un niveau de pollution de l’air préoccupant  (A 35, activités industrielles, faible 
ventilation de la plaine d’Alsace comme facteur aggravant). 
 
Une dépendance  du territoire vis à vis de l’extérieur pour le traitement de ses 
déchets . 

 
Les risques technologiques 
 
Formalisation en cours des PPRT. 
 
Maîtrise de sites pollués , des projets de reconversion et de dépollution  en 
cours. 

 

 
 
 
De nombreuses pollutions d’origine industrielle (sites, sols,…) : un lourd héritage 
du passé industriel de la région. 

 
Les risques naturels 
 
Risque sismique faible . 
 
Mise en place progressive de PPRI (Zorn devrait être approuvé fin 2009, les autres 
devraient suivre ?). 

 

 
 
 

Sur 35 communes 26 sont inondables : un risque inondation omniprése nt sur 
le territoire 
 
Erosion des sols , en particulier en partie Nord du territoire du SCoT associé au 
phénomène de ruissellement résultant du développement récent de la 
maïsiculture : risque accentué de coulée de boue . 
 

 
 
Les nuisances 
 

 

 
 
 
19 communes sur 35  du territoire du SCoT de la BRN sont concernées par une ou 
plusieurs infrastructures bruyantes  (A 35, certaines départementales …). 
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3 – Environnement naturel et cadre de vie  
 
 

Forces (potentialités) Faiblesses (contraintes et menaces) 
 
Les espaces naturels et la biodiversité  
 
« Un mille feuilles » de protections  (Natura 2000, ZNIEFF, arrêtés de 
biotopes …) qui traduit de l’importance du patrimoine biologique  du territoire. 
 
Le territoire du SCOT de la BRN constitue une zone de connexion écologique entre 
des noyaux d’importance régionale voire nationale . Son rôle de corridor est 
majeur. 
 
 

 
 
 
Des projets d’urbanisme qui remettent en cause la continuité de la Trame Verte 
régionale . 
 
 

 
Les paysages 
 
Réseau hydrographique dense et géographie contrastée : quatre unités 
paysagères identifiées qui traduisent la diversité des paysages. 
 
Des motifs identitaires communs au territoire : les forêts  et le Rhin . 
 
Une trame arborée importante  (ripisylve, cordons boisés, vergers,…) qui anime 
un paysage reposant initialement sur un socle plat et agricole. 
 
 

 
 
 
Un patrimoine bâti « commun »  (peu de bâtiments ou sites remarquables 
reconnus). 
 
Un développement urbain  important au cours des dernières années qui s’est 
traduit par  
- des opérations pavillonnaires  aux franges impactantes dans les paysages, 
- une tendance à la fermeture des espaces ouverts  (prairies tampons avec les 

forêts, coupures entre bourgs – RD 468, clairières,…),  
 
Un territoire marqué par d’importantes infrastructures aux impacts paysagers forts 
(gravières, autoroute, ports, emprises industrielles …). 
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ENJEUX            )        
 

 

Les enjeux liés à la qualité de vie et à l’environn ement  
 
Le territoire de la Bande Rhénane Nord témoigne d’une identité environnementale fortement dominée par les milieux liés à l’eau. Cependant les enjeux environnementaux 
et paysagers les plus forts ne sont pas uniquement associés à cet élément mais sont issus des caractéristiques industrielles et urbaines du territoire qui affectent les 
milieux et la qualité sanitaire du territoire (air, bruit …). 
 
Les réflexions dans le cadre du SCoT devront ainsi porter sur les orientations souhaitables pour améliorer le cadre de vie et pour préserver l’environnement du territoire 
couvert par le SCoT en cherchant à circonscrire et atténuer les nuisances et risques qu’ils soient réglementés ou non (inondation, nuisances olfactives, nuisances sonores 
…) et exploiter les potentiels et gisements existants (eau, paysages et espaces naturels remarquables, biomasse et énergies renouvelables…). 

 
 
1 – Les enjeux environnementaux  

 

��� �  Sur la ressource en eau et la gestion de l’assainis sement. 

�  Pérenniser la protection de la qualité de la ressource eau potable : 

·  extension et renforcement de la protection des captages,  

·  maîtrise des intrants agricoles,  

·  mise en place de mesures agri-environnementales (plantations, bandes enherbées…), 

·  maîtrise des ruissellements (urbains et agricoles) pour limiter les impacts sur le milieu 

�  Assurer la reconversion qualitative (paysage, environnement) des sites de gravières fermés. 

 

��� �  Sur la gestion des risques et des nuisances 

�  Assurer la protection des biens et des personnes contre les risques (inondation, coulées de boue). 

�  Préserver le développement de l’habitat des secteurs soumis à des nuisances (bruit, odeurs). 

 

��� �  Sur la performance énergétique du territoire 

�  Identifier et exploiter les potentiels de développement de production d’énergies renouvelables. 

�  Orienter le développement et l’aménagement du territoire en faveur d’une logique d’économie énergétique (urbanisme, bâtiments, transports,…). 

�  S’inscrire dans des partenariats trans-SCoT pour tirer parti des potentiels voisins (géothermie). 
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��� �  Sur le patrimoine naturel et biologique 

�  Inscrire le rôle de « zone de connexion » du territoire de la BRN entre des noyaux écologiques constitués par le massif de la forêt de Haguenau, le Rhin 
et ses forêts alluviales et les massifs de la Lauter prolongeant ceux du Bienwald en Allemagne. 

�  Protéger les milieux naturels réglementés mais également ceux ayant une valeur patrimoniale reconnue.  

 

2 – Des enjeux relatifs à la préservation et à la m ise en valeur des paysages  

 

��� �  Lutter contre la banalisation du paysage du territo ire 

�  Protéger les éléments structurants des paysages de la BRN (forêts en arrière plan, les abords du Rhin) 

�  Valoriser la trame arborée : vergers, ripisylves … 

�  Mieux intégrer et traiter les équipements ayant un impact paysager fort. 

 

��� �  Préserver et mettre en valeur le patrimoine 

�  Identifier et préserver les éléments du patrimoine bâti « commun » qui concourent à l’identité territoriale 

�  Favoriser la mise en œuvre de nouvelles formes urbaines plus intégrées aux paysages naturels et bâtis du territoire 
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Questionnements 
 

  
Gestion des ressources naturelles  : 
 
Comment préserver et améliorer la qualité des eaux souterraines et de surface  ? 
 
 
La sécurisation de la distribution d’eau potable  est-elle satisfaisante ? 
 
 
Faut-il prévoir des mesures de protection supplémentaires  pour préserver les ressources en eau ? 
 
 
Existe-t-il des projets sur les zones graviérables  au Schéma Départemental des carrières du Bas-Rhin ? Comment gérer l’incompatibilité des 
documents d’urbanisme avec la ZERC dans le cadre du SCoT ? 
 
 
Comment développer les ressources énergétiques locales  ? (des filières à développer ? …). Comment tirer parti des projets en cours  en lien avec les 
territoires voisins ? 
 
 
Risques et nuisances sur l’environnement  : 
 
Comment limiter les risques de pollutions  urbaines et rurales des eaux de surface ? Comment maîtriser le ruissellement des eaux pluviales  ? 
 
 
Comment organiser les déplacements  pour réduire la pollution de l’air ? 
 
 
Quelle prise en compte du risque d’inondation  dans les documents d’urbanisme locaux et les aménagements ? 
 
 
Comment lutter contre l’érosion des sols  et le risque de coulée de boues , les nuisances sonores  ? 
 
 
Quelle prise en compte des risques technologiques  dans le projet de SCoT ? 
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Questionnements 

 
  

Environnement naturel et cadre de vie  : 
 
Quels sont les espaces naturels à préserver  qui ne feraient pas déjà l’objet de protection ou d’inventaire aujourd’hui ?  
 
 
Comment garantir dans le SCoT la préservation de la biodiversité , en premier lieu dans les secteurs Natura 2000 et dans les secteurs non réglementés ? 
 
 
Comment concilier des besoins en terme de développement du territoire du SCoT et la préservation de la trame verte régionale  ? 
 
 
Quels moyens mettre en œuvre pour préserver la  richesse et la diversité des paysages  de la Bande Rhénane Nord ? 
 
 
Quelles actions prévoir pour l’amélioration du patrimoine bâti traditionnel  ? 
 
 
Dans l’hypothèse d’un développement des activités touristiques  sur le territoire, quelle programmation d’espaces de détente et de loisirs envisager ? 
Dans quels secteurs du territoire ?  
 
 
Quelles actions mettre en œuvre pour valoriser les atouts touristiques  du territoire ? 
 
 
Quels sont les espaces (bâtis et non bâtis) à requalifier , et les moyens pour y parvenir ? 
 
 
Quelles formes urbaines  innovantes pour répondre aux enjeux d’habitat, de consommation foncière et d’intégration urbaine et paysagère ? 
 
 
Quels sont les espaces à restructurer (secteurs de friche …),  et les moyens pour y parvenir ? 
 

 


